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tion et à l'exécution de projets dans les domaines du dé
veloppement national, de la planification, du développe
ment rural, de la formation de moniteurs, des techniques 
appropriées, des petites entreprises et industries et de la 
coopération technique entre pays en développement, no
tamment en ce qui concerne la recherche et les services 
d'information; 

3. Prie les commissions régionales concernées de pro
céder au recrutement d'une deuxième administratrice de 
programmes en faveur des femmes, ainsi que l'a recom
mandé le Comité consultatif à sa quatrième session 134

; 

4. Demande instamment aux commissions régionàles 
d'accroître le nombre des femmes occupant des postes de 
responsabilité dans leur secrétariat; 

5. Exprime sa satisfaction aux organes et organismes 
compétents des Nations Unies qui coopèrent aux niveaux 
national et régional à la formulation et à la réalisation de 
projets financés par le Fonds; 

6. Exprime sa saticlj"action aux pays qui ont déjà 
contribué, à ceux qui ont annoncé des contributions et à 
ceux qui ont manifesté leur intention de contribuer au 
Fonds; 

7. Fait appel aux Etats Membres afin qu'ils envisagent 
d'accorder leur soutien au Fonds de façon à garantir la dis
ponibilité de ressources suffisantes pour la planification à 
long terme de ses activités; 

8. Prie en outre le Secrétaire général : 

a) De continuer à présenter annuellement un rapport sur 
la gestion du Fonds ainsi que sur le déroulement de ses 
activités; 

b) De continuer à inclure annuellement le Fonds parmi 
les programmes de la Conférence des Nations Unies pour 
les annonces de contributions aux activités de dévelop
pement. 

95e séance plénière 
29 janvier /979 

33/189. Conférence mondiale de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, dévelop
pement et paix 

l'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 3520 (XXX) du 15 décembre 
1975, par laquelle elle a décidé de convoquer une confé
rence mondiale en 1980, au milieu de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité. développement et 
paix, 

Rappelant également la résolution 2062 (LXII) du 
Conseil économique et social, en date du 12 mai 1977, par 
laquelle le Conseil a décidé de créer un comité préparatoire 
chargé de formuler les recommandations concernant les 
dispositions matérielles et d · organisation en vue de la 
Conférence, 

Rappelant en outre toutes les résolutions et décisions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur les as
pects matériels et administratifs des préparatifs de la 
Conférence, 

1. Décide que l'ordre du jour provisoire de la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 

134 Ibid., par. 8. 

femme : égalité, développement et paix sera celui qui est 
joint en annexe à la présente résolution; 

2. Décide en outre que les travaux de la Contërence 
seront organisés comme suit : 

u) Treize jours de travail seront attribués à la Confé
rence; 

h) Outre les séances plénières, il y aura deux grandes 
comm1ss1ons où l'interprétation sera assuree en six lan
gues; 

c) Pour le débat général, qui aura lieu en séance plé
nière, le temps de parole sera limité à quinze minutes par 
orateur; 

d) Le nombre de groupes de travail nécessaires sera dé
cidé par la Conférence, étant entendu qu'un groupe dispo
sera de l'interprétation; 

3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation pour la Conférence soit établie et distribuée 
six semaines avant le début de celle-ci, conformément à la 
pratique de l'Organisation des Nations Unies; 

4. Autorise le Secrétaire général à recourir, selon les 
besoins, pour l'établissement de la documentation de fond 
destinée à la Conférence, aux services spécialisés de 
consultants; 

5. Recommande aux chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées intéressées et des autres organismes per
tinents des Nations Unies d'établir, de manière coordon
née, des rapports sur l'état d'avancement des travaux dans 
les domaines considérés au cours de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité. développement et 
paix; 

6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte qu'il soit 
dûment tenu compte des recommandations sur la rationali
sation des méthodes lors de l'établissement du question
naire relatif à l'application du Plan d'action mondial en 
vue de la réalisation des objectifs de I' Année internationale 
de la femme u5, conformément à la résolution 2060 (LXII) 
du Conseil économique et social, en date du 12 mai I 977. 
et sur les résultats et conclusions de tous les travaux pré
paratoires de la Conférence; 

7. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la do
cumentation visée dans sa note 136 , en date du 2 mars 
1978, relative aux travaux préparatoires de la Conférence, 
ainsi que les résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies soient mises à la disposition de la Confé
rence; 

8. Prie le Secrétaire général d'inviter : 

a) Tous les Etats à participer à la Conférence; 

h) Les représentants des organisations qui ont reçu de 
1 • Assemblée générale une invitation permanente à partici
per en qualité d · observateurs aux sessions et aux travaux 
de toutes les conférences internationales convoquées sous 
ses auspices à participer à la Conférence en cette qualité. 
conformément à la résolution 3237 (XXIX) de l'Assem
blée. en date du 22 novembre 197 4; 

c) Les représentants des mouvements de I ibération na
tionale reconnus dans sa région par l'Organisation de 
l'unité africaine à participer à la Conférence en qualité 

1 15 Rappon de la Co11/ào1cc mondiale de /'A1111ee i11ternationalc ,J,, lu 
fi>mme, Mexico, 19 jui11-2 juillet 1975 (publication des Nations Unie,. 
numéro de vente: F 7 n.lV. I). chap. II. sect. A 

1 
"' E/CN n/610. 
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d'observateurs, conformément à la résolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblée générale, en date du 10 décembre 197 4: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à par
ticiper à la Conférence en qualité d' Autorité administrante 
de la Namibie: 

e) Les institutions spécialisées et I 'Agence internatio
nale de l'énergie atomique, ainsi que les organes intéressés 
de l'Organisation des Nations Unies, à se faire représenter à 
la Conférence: 

/) Les organisations intergouvernementales intéressées à 
se faire représenter à la Conférence par des observateurs: 

g) Les organisations non gouvernementales intéressées 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique 
et social à se faire représenter à la Conférence par des ob
servateurs qui auraient le droit de présenter des exposés 
écrits: à cet égard, le Secrétaire général de la Conférence 
fournira, pour approbation du Comité préparatoire à sa 
deuxième session, une liste des organisations non gouver
nementales qui pourront faire des déclarations devant la 
Conférence, étant entendu que leur nombre sera limité et 
que la durée de leur déclaration sera conforme au règle
ment intérieur de la Conférence: 

9. Prie le Secrétaire général : 

a) De nommer dès que possible un Secrétaire général de 
la Conférence ayant rang de sous-secrétaire général; 

b) De nommer une personne n · appartenant pas au sys
tème des Nations Unies et venant d'un pays en dévelop
pement comme Secrétaire général de la Conférence: 

c) De veiller à ce que le secrétariat de la Contërence. 
qui sera établi au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies, soit composé d'un Secrétaire genéral qui exercera 
son activité à temps complet ainsi que des fonctionnaires 
appropriés du Service de la promotion de la femme du 
Centre pour le développement social et les affaires huma
nitaires du Secrétariat et de fonctionnaires en nombre suffi
sant pour la préparation de la Conférence, le secrétariat de 
la Conférence devant travailler en coopération étroite avec 
tous les services du Centre, lequel est le pivot des activités 
de la Décennie: 

10. Prie également le Secrétaire général d'établir un 
projet de règlement intérieur de la Conférence, qui sera 
soumis au Comité préparatoire à sa deuxième session, en 
s · inspirant des règlements intérieurs habituels des confé
rences des Nations Unies et en tenant compte de la procé
dure adoptée par la Contërence mondiale de I' Année inter
nationale de la femme, tenue à Mexico du 19 juin au 
2 juillet 1975, pour la composition du Bureau: 

11. Prie le Secrétaire général d · inviter les commis
sions régionales à convoquer, le plus tôt possible en 1979. 
des réunions et séminaires préparatoires. consacrés aux 
buts et objectifs de la Conférence; 

12. Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les 
institutions spécialisées et autres organismes pertinents des 
Nations Unies à convoquer des réunions sectorielles selon 
les besoins et à participer activement à la préparation des 
réunions régionales; 

13. Invite les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales de chaque région à contribuer à la 
préparation des réunions régionales et à y participer dans 
toute la mesure possible; 

14. Autorise le Secrétaire général, avec l'assentiment 
préalable du Comité consultatif pour les questions admi-

nistratives et budgétaires et sous réserve du règlement fi
nancier de l'Organisation des Nations Unies, à allouer des 
fonds qui, aux termes de la résolution 31 /93 de I' Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1976, peuvent ètre 
définis comme relevant d'une nécessité pressante de ca
ractère imprévisible. pour couvrir des dépenses extraordi
naires afférentes à la Conférence qui résulteraient des déci
sions figurant aux paragraphes 2 à 8 ci-dessus, dépenses 
fondées sur les prévisions préliminaires données à l'an
nexe IV au rapport du Comité préparatoire de la Confé
rence1 17 : 

1 5. D1;cidc que des ressources financières adéquates 
seront prévues pour assurer le succès des préparatifs de la 
Conférence pour la deuxième partie de la période biennale 
1978-1979 et pour la première partie de la période biennale 
1980-1981 afin de fournir les ressources nécessaires aus
sitôt que possible. 

ANNEXE 

95<' sà/llC(' p/t;11ièrl' 
l9 ja11l'il'/ /979 

Ordre du jour provisoire de la Conférence mondiale de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix 

Ouverture de la Conkrencc 

l:kction du Préside Ill et des mc111hrcs du Bureau tic la Cnnkrcncc. 

Adoption du règlc111rnt intc'ric·ur 

-i. Adoption de l'ordre du jnur 

'.1. Constitution des grande:-. commi:-.siuns d organisation des lravau\ 

h. Pouvoirs des rcprêscntanb ü la Conkrcncc : 

") No111inatinn des mcmhres de la Com111ission de vc'rification des 
pouvoirs: 

/,) Rapport de la Co111mission de vérification des pouvoirs. 

7. (\inséqucnces de l'<1f'llrlhci.! pour ks kmmcs en Afrique australe

al Examen de la situation: 

/, l Mesures spéciales d · aide· aux knuncs d · Afrique australe-. 

X Examen et c'valuati,,n des progrès accomplis et des ohstadcs ren
contrés dans la réalisation des ohjectifs de la Décennie des Nations 
Unies pour la fc111me : égalité, développement et paix, sur les plans 
national. régional et international. de 1975 it 1980. confonnémcnt 
au Plan d'action mondial en vue de la réalisation des ohjcctifs de 
I' Année internationale de la km111c 

,, 1 Examen et évaluation des progrès accomplis et des ohstaclcs 
rencontrés à l'èt:hdon national dans la réalisation des objectifs 
111inimaux énonces au paragraphe 46 du Plan d · action n1ondial: 

/JI Examen et évaluation des programmes régionaux et momliaux 
des organisme~ des Nations Unies visant à promouvoir ks oh
jec-tifs de la Décennie. 

Y. Programme d'action pour la seconde moitié de la Décennie des Na
tions Unies pour la femme : égalité, développement et paix. 
!981-IY85. en vue ,l'exécuter le Plan d'action mondial: 

<1) Objectifs et stratégies nationaux pour l'intégration et la partici
pation des femmes au développement économique et social. 
notamment en ce qui concerne le sous-thème · ·emploi. santé et 
enseignement 

i) Planification et surveillance: 

ii) Mécanismes nationaux: 

h I Ohjectifs et stratègies régionaux et internationaux, c,m1pte tenu 
du sous-thème ··emploi, santé et enseignement"· 

10 Adoption du rapport de la Conférence. 
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